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Circulaire du 26 octobre 2010 relative à l'organisation du service «parc» de la Guyane 

à compter du 1er janvier 2011 

Le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie,du développement durable et de la 

mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat 

Pour exécution : Monsieur le préfet de Guyane (direction départementale de l'équipement; 
préfiguration de la future direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement) 
Pour information : Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, 
secrétariat général service des affaires juridiques, direction générale des infrastructures, des 
transports et de la mer, direction des infrastructures de transport. 

Résumé : cette circulaire précise les missions du parc de Guyane, les modalités financières qui 
seront mises en place à compter du 1er janvier 2011 et les conséquences du nouveau mode de 
fonctionnement du parc. Elle fixe en outre trois documents (étude sur les missions et les 
orientations - proposition de tarifs - répartition de l'activité des OPA entre programmes) à 
transmettre pour le 30 novembre 201 O. 

Catégorie : Directives adressées par le ministre Domaine : transports, équipement, logement, 
au service chargé de leur aoolication. tourisme, mer 
Mots clés liste fermée [ ... ] Mots clés libres : décentralisation - parcs de 

l'équipement - transfert aux collectivités 
territoriales 

Texte (s) de référence: article 2 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers. article 7 de la loi de finances rectificative pour 2009 
Circulaire(s) abrogée(s) I- . .J 
Date de mise en aoolication [ ... l 
Pièce(s) annexe(s) [ .. -l 
N° d'homologation Cerfa: 
Publication 1 �BO 1 �site circulaire.gouv.fr 1 

LJ 

La loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement et 
à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers précise que le parc de Guyane n'est pas 
transféré. En outre, l'article 7 de la loi de finances rectificative pour 2009 indique que le compte de 
commerce des parcs de l'équipement est clôturé au 31 décembre 201 O. 












